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MESSAGE DE LA DG 
Vous	êtes	nombreux	à	avoir	apprécié	notre	nouveau	bulletin.	
Nous	en	sommes	très	satisfaits.	C’est	une	publication	que	nous	
prenons	plaisir	à	préparer	pour	vous!

Dans	cette	édition,	vous	trouverez	de	nombreuses	informations	
utiles!	Des	rappels	importants	et	des	conseils	pratiques	vous	
sont	également	offerts	dans	ce	qui	suit.

Je	vous	souhaite	mes	meilleurs	vœux	pour	la	période	des	fêtes!

Dominique	Raynauld	
Directrice	générale

L’équipe	des	services	à	la	clientèle		
est	heureuse	d’accueillir		
Mme	Vanessa	Brouillard	à	titre	de	
technicienne	en	sélection-location.	
Mme	Brouillard	assumera	les	tâches	
reliées	au	traitement	des	plaintes.	
Vous	pouvez	la	contacter	au		
819 566-7868,	poste	237.

Quant	à	Mme	Joanne	Lachance,	
technicienne	en	sélection-location,	
elle	est	maintenant	attitrée	à	la	
gestion	des	baux,	au	calcul	des	
loyers,	à	l’octroi	des	stationnements	
et	autres	dossiers	administratifs.		
Vous	pouvez	maintenant	joindre		
Mme	Lachance	au	819 566-7868,	
poste	251.

L’équipe	du	Service	des	immeubles		
a	accueilli	au	début	novembre,		
M.	Martin	Gagnière	qui	s’est	joint		
à	l’équipe	des	préposés	à	la	
conciergerie	ainsi	que	Mme	Emilie	
Lefebvre-Dubé,	au	poste	de	
secrétaire	du	Service	des	immeubles.	
Nous	sommes	heureux	de	les	
accueillir!	Bienvenue	Emilie	et	Martin!
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IN THIS EDITION

In	this	edition,	we	present	
information	on:

•	 Office	closure	during	the	
holiday	season	(december		
24	to	January	5th)

•	 Presentation	of	new	staff	

•	 The	services	offered	by	
the	Center	for	victims	of	
criminals	acts	(CAVAC)	

•	 A	few	seasonal	reminders	

•	 Our	COGECO	Christmas	
event	for	kids	

•	 Enjoy	a	happy	holiday		
season	!

       À VOTRE AGENDA
Fermeture des bureaux
Veuillez	prendre	note	que	les	bureaux		
de	l’OMHS	fermeront	leurs	portes	le		
23 décembre	à	16h00	heures	pour	rouvrir	
le	5 janvier	à	9h00	heures.	Comme	
toujours,	n’oubliez	pas	que	pour	les	appels	
d’urgence,	vous	pouvez	composer	en	tout	
temps	le	819 566-7868	et	faire	le	1.

Renouvellement des baux pour  
les personnes aînées en HLM 
L’équipe	du	Service	à	la	clientèle	de	
l’OMHS	se	déplacera	et	se	rendra	dans	
les	salles	communautaires	pour recueillir 
vos preuves de revenus	et	procéder	au	
renouvellement	des	baux.	L’horaire	vous	
sera	transmis	vers	le	mois	de	février	2016.	
Cependant, vous devrez nous retourner 
la Demande de renseignements pour la 
détermination du loyer (feuille verte) 
AVANT la date limite et donc AVANT  
notre visite.

Pour	profiter	de	ce	service,	vous	devrez	
vous	présenter	à	votre	salle	communautaire	
avec	tous	vos	documents,	soit :

•	 vos	relevés	d’impôt

•	 votre	avis	de	cotisation	provincial	2015		
(si	vous	l’avez	reçu)

•	 votre	certificat	d’immatriculation

Dans	les	semaines	précédant	notre	visite,	
vous	recevrez	une	lettre	de	rappel.	De	
plus,	des	affiches	seront	installées	sur	les	
babillards	des	immeubles	concernés.

Au	plaisir	de	vous	rencontrer!	
L’équipe	des	services	à	la	clientèle

Nouveau Règlement d’immeuble
Un	nouveau	Règlement	d’immeuble	vous	
sera	remis	lors	du	renouvellement	de	votre	
prochain	bail.	Il	est	important	que	vous	en	
preniez	connaissance.	

Les	principaux	changements	concernent :

•	 les	climatiseurs	

•	 les	conditions	d’utilisation	et	de	
rangement	des	quadriporteurs.	

 PLACE AUX LOCATAIRES

CCR
Les	membres	du	Comité	consultatif	des	
résidants	souhaitent	profiter	de	

l’occasion	du	temps	des	Fêtes	pour	
souhaiter	à	tous	les	locataires	bonheur		
et	réconfort	entouré	des	proches	que	
vous	aimez.

Nos	meilleurs	vœux	les	plus	sincères	
pour	la	nouvelle	année	!

Constant	Joly	
Président	
Comité	consultatif	des	résidants

ATTENTION VAGUE 
DE FRAUDES PAR 
TÉLÉPHONE !
Le	service	de	Police	de	Sherbrooke	
désire	aviser	la	population	d’une	vague	
de	fraudes	par	téléphone.

Les	fraudeurs	personnifient	un	membre	
de	la	famille	(souvent	le	petit-fils)	qui	
se	trouve	dans	une	situation	où	il	a	un	
urgent	besoin	d’argent :

•	 Accident

•	 Arrestation	ou	détention

•	 Caution	à	payer	ou	autres	raisons.

Il	demande	de	verser	les	fonds	via	un	
comptoir	de	transfert	ou	bien,	envoie	un	
ami,	avocat	ou	représentant	chercher	les	
dollars	chez	vous :

Sachez qu’il s’agit d’une fraude !

Ne	soyez	pas	sa	prochaine	victime	et	
signalez	le	cas	au	service de Police 
au 819-821-5555.	En	appuyant	sur	*57	
immédiatement	après	l’appel	du	fraudeur,	
vous	permettrez	aux	policiers	de	retracer	
l’appel	(frais	de	5	$).

Petit	conseil :	établissez	au	préalable	un	
code	avec	les	membres	de	votre	famille	
ex.	nom	d’un	animal	ou	d’un	super	héros.	
Surtout,	si	un	tel	appel	survient	chez	
vous,	contre	vérifiez	en	appelant	vous-
même	la	personne	concernée.

Emilie	Lefebvre-DubéMartin	Gagnière



       RAPPELS DE SAISON
Avertisseurs de fumée
Pour	votre	sécurité	et	celle	des	autres	locataires,	votre	
avertisseur	de	fumée	doit	être	en	bon	état	de	marche.	Il	est	
de	votre	responsabilité	de	vous	assurer	qu’il	est	branché	en	
tout	temps	et	qu’il	fonctionne	bien.

Si vous croyez que votre avertisseur de fumée est 
défectueux, veuillez nous en informer rapidement.

Loi sur le tabac 
Nous	vous	rappelons	que	la	Loi	sur	le	tabac	interdit	à	qui	
que	ce	soit	de	fumer	dans	les	corridors,	entrées,	salles	
communautaires	et	autres	espaces	communs	intérieurs	
de	tous	les	immeubles.	Pour	une	première	offense,	les	
contrevenants	s’exposent	à	des	amendes	pouvant	aller		
entre	50	$	et	300	$	en	plus	des	frais	administratifs.	Pour		
une	récidive,	l’amende	se	chiffre	entre	100	$	et	600	$.		
Ça	vaut	la	peine	d’écraser!

Déneigement
La	saison	hivernale	commence	et	votre	
collaboration	est	requise	pour	permettre	un	bon	
déblayage	des	stationnements.	Voici	donc	la	
procédure	de	déneigement	des	stationnements.

Le	déneigement	se	fait	habituellement	en	deux	étapes :

•	 L’entrepreneur	en	déneigement	ouvre	les	allées	de	
circulation ;

•	 Il	revient	pour	le	déblaiement	complet	plus	tard	dans		
la	journée.

Chaque	propriétaire	doit	déplacer	son	véhicule	hors	
du	stationnement	lorsque	l’allée	est	libre	de	neige	pour	
permettre	le	déblaiement	et	le	déplacement	de	la	machinerie	
lourde.	

Si	vous	ne	pouvez	déplacer	votre	véhicule,	il	est	de	
votre	responsabilité	de	dégager	la	neige	entourant	votre	
automobile	sur	les	côtés	du	stationnement.

PETITS	TRUCS

•	 N’attendez	pas	que	le	déneigeur	soit	dans	le	
stationnement	pour	déplacer	votre	véhicule	(il	ne	vous	
attendra	pas).

•	 En	cas	de	retard,	ne	remettez	pas	votre	véhicule	dans	
votre	emplacement	tant	que	le	déneigeur	n’est	pas	passé.

•	 On	demande	votre	collaboration,	car	le	déneigeur	ne	
reviendra	pas	une	troisième	fois	et	vous	devrez	attendre	
la	prochaine	chute	de	neige	ou	tempête	pour	que	votre	
espace	de	stationnement	soit	adéquatement	déblayé.
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AVANT D’ACHETER  
UN QUADRIPORTEUR 
Le	conseil	d’administration	a	adopté	une	politique		
sur	l’utilisation	de	triporteurs	et	quadriporteurs	(TQP),		
en	consultation	avec	le	CCR.

La politique est de permettre l’utilisation de TQP 
dans 10 immeubles, au niveau de l’entrée principale 
SEULEMENT, et ce, à certaines conditions. 
Les	conditions	principales	sont :

•	 Un	permis	est	requis,	sans	frais.

•	 La	taille	maximale	permise	est	de	66	centimètres	
(26	pouces)	de	largeur,	avec	un	rayon	de	braquage	
maximal	de	132	cm	(52	pouces).

•	 Le	rangement	doit	être	effectué	aux	endroits	désignés	
seulement.

La politique entrera en vigueur en plusieurs phases :
Requérants :	l’interdiction	dans	74	immeubles	prend	effet	
immédiatement	pour	tout	nouveau	locataire	(immeubles	
qui	ne	sont	pas	dans	la	liste	plus	bas).	

Locataires qui possèdent déjà un TQP :	veuillez	
communiquer	avec	l’OMHS	pour	faire	une	demande	
de	permis.	Un	permis	vous	sera	émis	lorsque	les	
aménagements	seront	complétés.

Locataires désirant se procurer un TQP :	les	immeubles	
désignés	sont	indiqués	plus	bas,	avec	les	dates	où	les	
aménagements	seront	complétés.	Veuillez	faire	une	
demande	de	permis	avant	de	vous	procurer	un	TQP.	

Les	conditions	d’utilisation	et	de	rangement	d’un	TQP	
feront	partie	du	Règlement	d’immeuble	qui	est	annexé		
au	bail.	Ce	règlement	entrera	en	vigueur	au	moment		
du	renouvellement	de	votre	bail.

Liste des immeubles où les TQP seront autorisés 
Les	travaux	d’aménagement	seront	réalisés	de	façon	
progressive	d’ici	la	fin	de	l’année	2016.	À	la	fin	des	
travaux,	des	permis	de	circuler	et	de	ranger	un	TQP		
dans	les	10	immeubles	suivants	pourront	être	émis		
aux	locataires	qui	en	font	la	demande.

Immeubles où les TQP seront permis au RC/1er 
seulement (une fois les aménagements terminés  
à la date indiquée) :

Dans un local sous clé :
1.	 33,	Bowen	Sud		 1er	avril	2016
2.	 2007,	Thomas	Evans	 1er	avril	2016
3.	 525,	7e	Ave	Sud	 1er	mai	2016
4.	 1245,	Courcelette	 1er	sept.	2016
5.	 470,	Léonidas	 1er	sept.	2016

Dans les logements du RC/1er :
6.	 25,	Queen		 1er	mars	2016
7.	 1515,	Des	Grands	Monts	 1er	avril	2016
8.	 870,	des	Blés	 1er	sept.	2016
9.	 365,	Argenteuil		 1er	sept.	2016
10.	 445,	McManamy	 1er	sept.	2016

 PARLONS DU …. CAVAC !
 « C’est quoi le CAVAC? »
Le	CAVAC	c’est	le	centre	d’aide	aux	victimes	d’actes	
criminels.

« Ah	oui,	mais	moi	j’ai	vécu	un	acte	criminel,	
mais	j’ai	pas	l’goût	d’en	parler	à	la	police! »

Si	vous	êtes	victime	d’un	acte	criminel,	le	CAVAC	est	là	
pour	vous.	Que	vous	souhaitiez	ou	non	porter	plainte	
auprès	des	autorités	policières,	les	intervenantes	du	
CAVAC	sont	disponibles	pour	vous	soutenir.

Elles	seront	en	mesure	de	vous	aider	à	diminuer	vos	
symptômes	post-traumatiques,	à	faire	les	démarches	
administratives	nécessaires	de	vous	informer	et	de	vous	
référer	aux	ressources	appropriées.

« Dans	l’fond,	j’aimerais	peut-être	ça	faire	une	
plainte	à	la	police,	mais	ça	me	fait	peur	pis	aller	
au	palais	de	justice	après,	ça	m’tente	pas… »

Nos	intervenantes	sont	en	mesure	de	vous	accompagner	
lors	de	votre	rencontre	avec	les	policiers.	De	plus,	si	
des	démarches	devant	la	cour	sont	nécessaires,	nos	
intervenantes	vous	donneront	toutes	les	informations	
nécessaires	et	vous	accompagneront	au	palais	de	justice	
chaque	fois	que	vous	en	aurez	besoin.

« Mes	enfants	étaient	avec	moi	quand	c’est	
arrivé.	Ils	ne	se	sentent	pas	bien	depuis	ce	
temps-là… »

Nos	services	sont	également	offerts	à	vos	proches	et	aux	
personnes	ayant	été	témoins	de	l’événement	criminel	que	
vous	avez	vécu.

Si	vous	souhaitez	plus	d’informations	ou	encore	bénéficier	
de	nos	services,	voici	comment	nous	contacter :

Par	téléphone :	 819	820-2822	
	 1	877	822-2822	(sans	frais)

Courriel :	 info@cavacestrie.com

        NOËL COGECO

Le	21	novembre	dernier,	125	enfants	âgés	de	6	à	11	ans	
ont	eu	la	chance	de	vivre	une	journée	magnifique	grâce	
à	la	générosité	de	plusieurs	partenaires	complices	
de	l’évènement.	Cogeco	et	ses	stations	107,7	et	93,7	
ont	sollicité	des	dons	des	gens	d’affaires	du	milieu	
sherbrookois.	Cette	campagne	a	permis	d’offrir	à	chaque	
enfant	un	habit	de	neige	incluant	les	bottes,	tuque,	
foulard	et	mitaines	afin	d’être	au	chaud	pour	l’hiver,	des	
jeux	de	société,	sacs	à	dos,	livres,	lutins	et	bien	plus	
encore.	De	nombreux	bénévoles	provenant	de	Cogeco	
et	de	l’OMHS	ont	accompagné	ces	enfants	à	la	Maison	
du	cinéma	et	par	la	suite	au	Buffet	des	Continents	pour	
le	diner.

Tout	ce	beau	monde	a	été	transporté	par	des	autobus	
de	la	STS.

Merci	à	tous	ceux	qui	se	sont	prêtés	à	la	féerie	du	temps	
des	Fêtes	!	Vous	avez	fait	de	cette	journée,	une	grande	
différence	dans	la	vie	de	chacun	de	ces	enfants	!



       RAPPELS DE SAISON
Avertisseurs de fumée
Pour	votre	sécurité	et	celle	des	autres	locataires,	votre	
avertisseur	de	fumée	doit	être	en	bon	état	de	marche.	Il	est	
de	votre	responsabilité	de	vous	assurer	qu’il	est	branché	en	
tout	temps	et	qu’il	fonctionne	bien.

Si vous croyez que votre avertisseur de fumée est 
défectueux, veuillez nous en informer rapidement.

Loi sur le tabac 
Nous	vous	rappelons	que	la	Loi	sur	le	tabac	interdit	à	qui	
que	ce	soit	de	fumer	dans	les	corridors,	entrées,	salles	
communautaires	et	autres	espaces	communs	intérieurs	
de	tous	les	immeubles.	Pour	une	première	offense,	les	
contrevenants	s’exposent	à	des	amendes	pouvant	aller		
entre	50	$	et	300	$	en	plus	des	frais	administratifs.	Pour		
une	récidive,	l’amende	se	chiffre	entre	100	$	et	600	$.		
Ça	vaut	la	peine	d’écraser!

Déneigement
La	saison	hivernale	commence	et	votre	
collaboration	est	requise	pour	permettre	un	bon	
déblayage	des	stationnements.	Voici	donc	la	
procédure	de	déneigement	des	stationnements.

Le	déneigement	se	fait	habituellement	en	deux	étapes :

•	 L’entrepreneur	en	déneigement	ouvre	les	allées	de	
circulation ;

•	 Il	revient	pour	le	déblaiement	complet	plus	tard	dans		
la	journée.

Chaque	propriétaire	doit	déplacer	son	véhicule	hors	
du	stationnement	lorsque	l’allée	est	libre	de	neige	pour	
permettre	le	déblaiement	et	le	déplacement	de	la	machinerie	
lourde.	

Si	vous	ne	pouvez	déplacer	votre	véhicule,	il	est	de	
votre	responsabilité	de	dégager	la	neige	entourant	votre	
automobile	sur	les	côtés	du	stationnement.

PETITS	TRUCS

•	 N’attendez	pas	que	le	déneigeur	soit	dans	le	
stationnement	pour	déplacer	votre	véhicule	(il	ne	vous	
attendra	pas).

•	 En	cas	de	retard,	ne	remettez	pas	votre	véhicule	dans	
votre	emplacement	tant	que	le	déneigeur	n’est	pas	passé.

•	 On	demande	votre	collaboration,	car	le	déneigeur	ne	
reviendra	pas	une	troisième	fois	et	vous	devrez	attendre	
la	prochaine	chute	de	neige	ou	tempête	pour	que	votre	
espace	de	stationnement	soit	adéquatement	déblayé.
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qui	ne	sont	pas	dans	la	liste	plus	bas).	

Locataires qui possèdent déjà un TQP :	veuillez	
communiquer	avec	l’OMHS	pour	faire	une	demande	
de	permis.	Un	permis	vous	sera	émis	lorsque	les	
aménagements	seront	complétés.

Locataires désirant se procurer un TQP :	les	immeubles	
désignés	sont	indiqués	plus	bas,	avec	les	dates	où	les	
aménagements	seront	complétés.	Veuillez	faire	une	
demande	de	permis	avant	de	vous	procurer	un	TQP.	

Les	conditions	d’utilisation	et	de	rangement	d’un	TQP	
feront	partie	du	Règlement	d’immeuble	qui	est	annexé		
au	bail.	Ce	règlement	entrera	en	vigueur	au	moment		
du	renouvellement	de	votre	bail.

Liste des immeubles où les TQP seront autorisés 
Les	travaux	d’aménagement	seront	réalisés	de	façon	
progressive	d’ici	la	fin	de	l’année	2016.	À	la	fin	des	
travaux,	des	permis	de	circuler	et	de	ranger	un	TQP		
dans	les	10	immeubles	suivants	pourront	être	émis		
aux	locataires	qui	en	font	la	demande.

Immeubles où les TQP seront permis au RC/1er 
seulement (une fois les aménagements terminés  
à la date indiquée) :

Dans un local sous clé :
1.	 33,	Bowen	Sud		 1er	avril	2016
2.	 2007,	Thomas	Evans	 1er	avril	2016
3.	 525,	7e	Ave	Sud	 1er	mai	2016
4.	 1245,	Courcelette	 1er	sept.	2016
5.	 470,	Léonidas	 1er	sept.	2016

Dans les logements du RC/1er :
6.	 25,	Queen		 1er	mars	2016
7.	 1515,	Des	Grands	Monts	 1er	avril	2016
8.	 870,	des	Blés	 1er	sept.	2016
9.	 365,	Argenteuil		 1er	sept.	2016
10.	 445,	McManamy	 1er	sept.	2016

 PARLONS DU …. CAVAC !
 « C’est quoi le CAVAC? »
Le	CAVAC	c’est	le	centre	d’aide	aux	victimes	d’actes	
criminels.

« Ah	oui,	mais	moi	j’ai	vécu	un	acte	criminel,	
mais	j’ai	pas	l’goût	d’en	parler	à	la	police! »

Si	vous	êtes	victime	d’un	acte	criminel,	le	CAVAC	est	là	
pour	vous.	Que	vous	souhaitiez	ou	non	porter	plainte	
auprès	des	autorités	policières,	les	intervenantes	du	
CAVAC	sont	disponibles	pour	vous	soutenir.

Elles	seront	en	mesure	de	vous	aider	à	diminuer	vos	
symptômes	post-traumatiques,	à	faire	les	démarches	
administratives	nécessaires	de	vous	informer	et	de	vous	
référer	aux	ressources	appropriées.

« Dans	l’fond,	j’aimerais	peut-être	ça	faire	une	
plainte	à	la	police,	mais	ça	me	fait	peur	pis	aller	
au	palais	de	justice	après,	ça	m’tente	pas… »

Nos	intervenantes	sont	en	mesure	de	vous	accompagner	
lors	de	votre	rencontre	avec	les	policiers.	De	plus,	si	
des	démarches	devant	la	cour	sont	nécessaires,	nos	
intervenantes	vous	donneront	toutes	les	informations	
nécessaires	et	vous	accompagneront	au	palais	de	justice	
chaque	fois	que	vous	en	aurez	besoin.

« Mes	enfants	étaient	avec	moi	quand	c’est	
arrivé.	Ils	ne	se	sentent	pas	bien	depuis	ce	
temps-là… »

Nos	services	sont	également	offerts	à	vos	proches	et	aux	
personnes	ayant	été	témoins	de	l’événement	criminel	que	
vous	avez	vécu.

Si	vous	souhaitez	plus	d’informations	ou	encore	bénéficier	
de	nos	services,	voici	comment	nous	contacter :

Par	téléphone :	 819	820-2822	
	 1	877	822-2822	(sans	frais)

Courriel :	 info@cavacestrie.com

        NOËL COGECO

Le	21	novembre	dernier,	125	enfants	âgés	de	6	à	11	ans	
ont	eu	la	chance	de	vivre	une	journée	magnifique	grâce	
à	la	générosité	de	plusieurs	partenaires	complices	
de	l’évènement.	Cogeco	et	ses	stations	107,7	et	93,7	
ont	sollicité	des	dons	des	gens	d’affaires	du	milieu	
sherbrookois.	Cette	campagne	a	permis	d’offrir	à	chaque	
enfant	un	habit	de	neige	incluant	les	bottes,	tuque,	
foulard	et	mitaines	afin	d’être	au	chaud	pour	l’hiver,	des	
jeux	de	société,	sacs	à	dos,	livres,	lutins	et	bien	plus	
encore.	De	nombreux	bénévoles	provenant	de	Cogeco	
et	de	l’OMHS	ont	accompagné	ces	enfants	à	la	Maison	
du	cinéma	et	par	la	suite	au	Buffet	des	Continents	pour	
le	diner.

Tout	ce	beau	monde	a	été	transporté	par	des	autobus	
de	la	STS.

Merci	à	tous	ceux	qui	se	sont	prêtés	à	la	féerie	du	temps	
des	Fêtes	!	Vous	avez	fait	de	cette	journée,	une	grande	
différence	dans	la	vie	de	chacun	de	ces	enfants	!
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MESSAGE DE LA DG 
Vous	êtes	nombreux	à	avoir	apprécié	notre	nouveau	bulletin.	
Nous	en	sommes	très	satisfaits.	C’est	une	publication	que	nous	
prenons	plaisir	à	préparer	pour	vous!

Dans	cette	édition,	vous	trouverez	de	nombreuses	informations	
utiles!	Des	rappels	importants	et	des	conseils	pratiques	vous	
sont	également	offerts	dans	ce	qui	suit.

Je	vous	souhaite	mes	meilleurs	vœux	pour	la	période	des	fêtes!

Dominique	Raynauld	
Directrice	générale

L’équipe	des	services	à	la	clientèle		
est	heureuse	d’accueillir		
Mme	Vanessa	Brouillard	à	titre	de	
technicienne	en	sélection-location.	
Mme	Brouillard	assumera	les	tâches	
reliées	au	traitement	des	plaintes.	
Vous	pouvez	la	contacter	au		
819 566-7868,	poste	237.

Quant	à	Mme	Joanne	Lachance,	
technicienne	en	sélection-location,	
elle	est	maintenant	attitrée	à	la	
gestion	des	baux,	au	calcul	des	
loyers,	à	l’octroi	des	stationnements	
et	autres	dossiers	administratifs.		
Vous	pouvez	maintenant	joindre		
Mme	Lachance	au	819 566-7868,	
poste	251.

L’équipe	du	Service	des	immeubles		
a	accueilli	au	début	novembre,		
M.	Martin	Gagnière	qui	s’est	joint		
à	l’équipe	des	préposés	à	la	
conciergerie	ainsi	que	Mme	Emilie	
Lefebvre-Dubé,	au	poste	de	
secrétaire	du	Service	des	immeubles.	
Nous	sommes	heureux	de	les	
accueillir!	Bienvenue	Emilie	et	Martin!

DU NOUVEAU AU BUREAU
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IN THIS EDITION

In	this	edition,	we	present	
information	on:

•	 Office	closure	during	the	
holiday	season	(december		
24	to	January	5th)

•	 Presentation	of	new	staff	

•	 The	services	offered	by	
the	Center	for	victims	of	
criminals	acts	(CAVAC)	

•	 A	few	seasonal	reminders	

•	 Our	COGECO	Christmas	
event	for	kids	

•	 Enjoy	a	happy	holiday		
season	!

       À VOTRE AGENDA
Fermeture des bureaux
Veuillez	prendre	note	que	les	bureaux		
de	l’OMHS	fermeront	leurs	portes	le		
23 décembre	à	16h00	heures	pour	rouvrir	
le	5 janvier	à	9h00	heures.	Comme	
toujours,	n’oubliez	pas	que	pour	les	appels	
d’urgence,	vous	pouvez	composer	en	tout	
temps	le	819 566-7868	et	faire	le	1.

Renouvellement des baux pour  
les personnes aînées en HLM 
L’équipe	du	Service	à	la	clientèle	de	
l’OMHS	se	déplacera	et	se	rendra	dans	
les	salles	communautaires	pour recueillir 
vos preuves de revenus	et	procéder	au	
renouvellement	des	baux.	L’horaire	vous	
sera	transmis	vers	le	mois	de	février	2016.	
Cependant, vous devrez nous retourner 
la Demande de renseignements pour la 
détermination du loyer (feuille verte) 
AVANT la date limite et donc AVANT  
notre visite.

Pour	profiter	de	ce	service,	vous	devrez	
vous	présenter	à	votre	salle	communautaire	
avec	tous	vos	documents,	soit :

•	 vos	relevés	d’impôt

•	 votre	avis	de	cotisation	provincial	2015		
(si	vous	l’avez	reçu)

•	 votre	certificat	d’immatriculation

Dans	les	semaines	précédant	notre	visite,	
vous	recevrez	une	lettre	de	rappel.	De	
plus,	des	affiches	seront	installées	sur	les	
babillards	des	immeubles	concernés.

Au	plaisir	de	vous	rencontrer!	
L’équipe	des	services	à	la	clientèle

Nouveau Règlement d’immeuble
Un	nouveau	Règlement	d’immeuble	vous	
sera	remis	lors	du	renouvellement	de	votre	
prochain	bail.	Il	est	important	que	vous	en	
preniez	connaissance.	

Les	principaux	changements	concernent :

•	 les	climatiseurs	

•	 les	conditions	d’utilisation	et	de	
rangement	des	quadriporteurs.	

 PLACE AUX LOCATAIRES

CCR
Les	membres	du	Comité	consultatif	des	
résidants	souhaitent	profiter	de	

l’occasion	du	temps	des	Fêtes	pour	
souhaiter	à	tous	les	locataires	bonheur		
et	réconfort	entouré	des	proches	que	
vous	aimez.

Nos	meilleurs	vœux	les	plus	sincères	
pour	la	nouvelle	année	!

Constant	Joly	
Président	
Comité	consultatif	des	résidants

ATTENTION VAGUE 
DE FRAUDES PAR 
TÉLÉPHONE !
Le	service	de	Police	de	Sherbrooke	
désire	aviser	la	population	d’une	vague	
de	fraudes	par	téléphone.

Les	fraudeurs	personnifient	un	membre	
de	la	famille	(souvent	le	petit-fils)	qui	
se	trouve	dans	une	situation	où	il	a	un	
urgent	besoin	d’argent :

•	 Accident

•	 Arrestation	ou	détention

•	 Caution	à	payer	ou	autres	raisons.

Il	demande	de	verser	les	fonds	via	un	
comptoir	de	transfert	ou	bien,	envoie	un	
ami,	avocat	ou	représentant	chercher	les	
dollars	chez	vous :

Sachez qu’il s’agit d’une fraude !

Ne	soyez	pas	sa	prochaine	victime	et	
signalez	le	cas	au	service de Police 
au 819-821-5555.	En	appuyant	sur	*57	
immédiatement	après	l’appel	du	fraudeur,	
vous	permettrez	aux	policiers	de	retracer	
l’appel	(frais	de	5	$).

Petit	conseil :	établissez	au	préalable	un	
code	avec	les	membres	de	votre	famille	
ex.	nom	d’un	animal	ou	d’un	super	héros.	
Surtout,	si	un	tel	appel	survient	chez	
vous,	contre	vérifiez	en	appelant	vous-
même	la	personne	concernée.

Emilie	Lefebvre-DubéMartin	Gagnière


